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« J’AI CREVÉ L’OREILLER, J’AI DU RÊVER TROP FORT ». Baschung. 

Comme le regretté Baschung, il peut nous arriver de rêver trop fort au point de cre-

ver l’oreiller.  Un travail et un logement pour tous, des enseignants pour les élèves, la 

drogue éradiquée, la démocratie et la laïcité respectées, une société sans guerre et 

violence, sans attentats, une planète protégée. 

Rêves plus modestes à l’échelle de notre village : respect de la vitesse et du station-

nement, respect des espaces et des bâtiments publics, gestion des déchets, plus de traces du 

passage de nos amis les chiens, plus de tags obscènes et moches, plus de vitres brisées, plus 

de mobilier urbain dégradé, des parents qui se mobilisent pour l’éducation de leurs enfants, plus 

de problèmes de voisinage, plus de travaux non déclarés, un village propre …., bref un village 

idéal. Le réveil est tout autre, car il faut  sans cesse se mobiliser, tout recommencer, convaincre 

et parfois se sentir un peu démuni. Alors l’équipe municipale, les services techniques et le tissu 

associatif se « remettent au boulot » pour trouver et proposer des pistes. 

Deux moments importants parmi tant d’autres ont mobilisé l’attention des élus : la présentation du 

débat d’orientation budgétaire et le vote du budget, accompagnés des réunions de réflexion sur la 

révision du PLU. Ce sont eux qui fixent le cadre qui conditionne les projets et les réalisations de 

l’année qui s’ouvre devant nous et celles des années à venir. Tout ce qui participe au vivre et fai-

re ensemble a été étudié avec minutie, attention et responsabilité. Les obligations incontourna-

bles en termes de sécurité, d’accessibilité, de voirie, d’entretien de notre patrimoine commun ont 

été prises en compte. L’amélioration de notre cadre de vie a guidé nos choix. Malgré les efforts 

déjà concrétisés, il doit connaître une optimisation. Cette dernière a encore une grosse marge de 

progression à réaliser. Nous agissons dans le cadre d’un budget contraint : les dotations de l’Etat 

baissent, les subventions sont plus difficiles à obtenir et nous avons décidé de ne pas augmenter 

les impôts. La masse salariale impacte également nos ressources financières, car deux em-

ployées qui étaient en disponibilité ont réintégré les services et nous avons titularisé les emplois 

précaires qui s’ajoutent au développement normal de carrière du personnel. Nous avons égale-

ment créé un poste d’ATSEM pour la classe spécialisée. Malgré ce, vous pourrez constater que 

nous continuons à réaliser des investissements importants pour l’essor de notre village. Nous 

vous répétons régulièrement, que seuls, les élus ne peuvent réussir ce challenge, tout comme le 

tissu associatif malgré son investissement énorme. Il faut sortir de cette posture qui attend tout 

des autres. Il faut sortir de ce marécage moral qui pourrait nous laisser croire que notre avenir est 

bouché et la pente déclinante. Nous devons oser penser que le chemin du progrès est possible. 

La mobilisation de chacun reste dérisoire par rapport à nos multiples cris d’alarme, à nos incita-

tions à la mobilisation et au civisme. Le citoyen lambda semble se sentir vaguement concerné. 

Or, sans en supporter la culpabilité, chacun doit en assumer la responsabilité. Il faut chercher en 

soi l’altruisme, l’ouverture aux autres. Le relais apporté par les associations a besoin que chacun 

se sente intéressé. Les nombreuses propositions sportives, culturelles, festives... sont autant 

d’espaces offerts pour la rencontre, le bien vivre et le faire ensemble. Prenons de la hauteur, 

continuons à faire un pas après l’autre sans trébucher. C’est ensemble que nous réussirons à 

façonner le nouveau Paulhan. Une entreprise est durable, si elle conjugue la raison et le sens. 

Cette durabilité passe par l’intelligence collective, émotionnelle et relationnelle. Il faut créer un 

monde où les autres ont envie de vivre. Tout le monde doit se mettre « au boulot », c’est utile et 

rentable. Bien sûr, on ne peut effacer par ces appels, les difficultés que nous rencontrons :  
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chômage, insécurité, vie chère, glissement vers l’individualisme. On ne peut effacer non plus cet-

te omniprésence des jours anciens, qui déclame que c’était mieux avant. On ne trouvera pas un 

équilibre, en explorant les années effacées qu’on ne peut pas changer. Ce serait tourner le dos à 

la vie qui nous attend. C’est le lendemain qu’il faut saisir, il  nous appartient de ressusciter l’avenir 

au lieu d’approuver la nostalgie contemporaine, de sombrer dans la maladie passéiste et dans la 

bizarrerie du pessimisme. 

Notre village se modèle : agrandissement du cimetière, deuxième tranche du groupe scolaire, 

révision du PLU, réfection de trottoirs, arrêt de la chasse d’eau de la Carnusse, continuité du che-

min des écoliers, projet de protection de notre patrimoine… Le milieu associatif participe active-

ment à ce modelage par son activité permanente : Foire des Couleurs, Grand Défi Vivez Bougez, 

Hors Lit, Lili Puces,  lâcher de truites, expo Gare à l’Art, expos à la bibliothèque, atelier Terre 

Contact, carnaval des nounous, opération oreillettes de l’AJPK et de l’APAS, lotos, Key–Lan,  

Histoire d’Etre, conférence des Amis de Paulhan, activités du Foyer Socio Educatif du Collège, 

point café du Cyclo. A côté de ces actions ponctuelles, il convient d’ajouter la présence régulière 

des interventions de l’ESPP Football, de l’ESP Tambourin, de l’ESP Pétanque, du Tennis Club de 

Paulhan, de Lou Récantou, du Foyer Rural, de l’UNRPA… Cette richesse d’activités culturelles, 

sportives, de loisirs, festives sont les semences pour que se construise un projet culturel de terri-

toire dans son sens le plus large, qui créera les conditions propices à (re)tisser des liens de proxi-

mité pour une culture ouverte à tous. Les 13 et 14 juillet avec leurs festivités (repas républicain, 

feu d’artifice, défilé suivi de l’apéritif citoyen), l’Alhambra Festi seront 2 nouvelles opportunités de 

rencontres inter générationnelles pour notre village. Le tissage des liens dans notre cité va 

connaître une dimension internationale, avec le voyage à Krailling, organisé par l’AJPK. 

C’est certain, Paulhan vit en reconnaissant et valorisant le pluralisme et la richesse identitaire des 

pratiques locales singulières, de la capacité des « bénévoles militants » de la vie associative qui 

tricotent inlassablement des liens sociaux au plus profond de notre population. Toutes ces am-

bassadrices et tous ces ambassadeurs du « vivre et faire ensemble» méritent notre reconnais-

sance pour cette entreprise de proposer un contre espace à la désespérance qui pourrait saisir 

tout un chacun. Contre espace qui modestement peut être une « thérapie » sociale et politique 

pour résorber ce devenir régressif dont la dépressive semble gagner chaque jour du terrain dans 

notre pays. L’invocation quasiment rituelle des valeurs républicaines ne suffit pas à insuffler l’oxy-

gène qui manque à notre société apparemment bloquée qu’étouffe trop de pesanteur. Les va-

leurs républicaines, il faut les incarner au lieu de se contenter de les déclamer. Les incarner, en 

cultivant les premiers signes semés. Face aux cultures de la parole, l’action conjuguée de la mu-

nicipalité et des associations laisse des traces qui sont autant de chemin vers l’espérance. Paul-

hanaises, Paulhanais, rejoignez- nous sur ce chemin, venez en proposer de nouveaux. Venez 

interroger les procédures possibles de constitution du bien commun et de la volonté générale qui 

pourraient être la source d’un nouveau design institutionnel et organisationnel de notre cité. 

Je vous souhaite une bonne lecture de ce numéro 3 de PAULH’INFOS. Je vous souhaite un bel 

été et surtout de vous saisir de tous les instants qui vous autoriseront de belles rencontres. 
 

Claude Valéro 
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Affaires générales 

Inscriptions et changements d’adresses  

sur les listes électorales 

Inscriptions : 
Conditions : 

Avoir 18 ans avant le 28 février de l’année suivante 
Etre de nationalité française 
Jouir de ses droits civiques 
Etre domicilié dans la commune où l’on sollicite son inscription  

Les jeunes âgés de 18 ans qui ont été recensés sont inscrits d’office sur les listes 
électorales. 

Vous pouvez vous inscrire toute l’année mais l’inscription n’est effective qu’au  

1er Mars de l’année suivante. 

Pièces à fournir :  

Carte nationale d’identité ou passeport (en cours de validité ou périmé au plus tard le 1er janvier de l’année 
précédente) 
Un justificatif de domicile à votre nom daté de moins de 3 mois : facture d’eau, électricité, gaz, téléphone 
fixe ou mobile, quittance de loyer (sauf les quittances manuscrites), avis d’imposition. 

Si vous êtes hébergé :  

Vous avez un lien de parenté direct avec l’hébergeant (parent, enfant) : vous devez fournir une attestation 
sur l’honneur de l’hébergeant ainsi qu’un justificatif de domicile  au nom de l’hébergeant. 
Vous n’avez aucun lien de parenté direct avec l’hébergeant : vous devez fournir une attestation sur l’hon-
neur de l’hébergeant ainsi qu’un justificatif de domicile à votre nom à l’adresse de l’hébergeant  (exemple : 
relevé bancaire, bulletin de salaire, attestation de sécurité sociale, …). 

S’inscrire au titre de contribuable d’une taxe locale : 

Vous devez être contribuable d’une taxe locale depuis 5 ans et sans interruption (taxe d’habitation, taxe fon-
cière, cotisation foncière des entreprises). 
Cette inscription peut bénéficier au conjoint mais ne peut être étendue aux enfants majeurs. 
Pièces à fournir : un certificat du percepteur ou les avis d’imposition d’une taxe des 5 dernières années. 

Changement d’adresse : Le rattachement à un bureau de vote étant déterminé par le domicile, tout chan-

gement d’adresse doit être signalé au secrétariat de la mairie. 

Vous avez déménagé dans Paulhan : vous devez effectuer la même démarche que pour une inscription. 
Vous avez déménagé hors Paulhan : vous devez vous adresser à la mairie de votre nouveau domicile. 

Mesures dérogatoires permettant d’effectuer son inscription à l’occasion des scrutins après la clôture des 

opérations de révision des listes électorales : 

Les personnes qui atteignent l’âge de 18 ans la veille du scrutin, 
Les fonctionnaires ou militaires mutés ou admis à faire valoir leurs droits à la retraite, 
Les personnes qui ont dû changer de commune pour un motif professionnel après le 31 décembre, 
Les personnes qui viennent d’acquérir la nationalité française, 
Les personnes qui viennent de recouvrer leurs droits civiques. 

Plan Communal de Sauvegarde 

Les services de la Mairie seront fermés le jeudi 16 juin 2016 toute la journée. 
La commune organise des exercices de simulation en rapport avec son Plan Communal de Sauvegarde. 
Les personnels administratif et technique ainsi que la Police Municipale seront amenés à se mettre en situa-
tion d’urgence afin de prévoir au mieux les difficultés et les évènements majeurs pouvant mettre en danger la 
population lors d’épisodes exceptionnels. 
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NOUVEAUX HORAIRES POLICE MUNICIPALE 
Depuis le 4 avril 2016, le poste de Police Municipale est ouvert au public : 

Du Lundi au Vendredi : 8 h 15 – 12 h 30 et 13 h 45 – 17 h 15 
Sauf Jeudi :  8 h 00 – 12 h 30 et 13 h 45 – 17 h 15 

2ème samedi du mois : 8 h 30 - 12  h 00  
(tout changement est notifié par voie d’affichage) 

Adresse : 19, cours national - 34230 PAULHAN -   04 67 25 15 69  
Mail : pm.paulhan@gmail.com 

Sécurité 

Ecoles 

INSCRIPTIONS ECOLE MATERNELLE FRANCOISE DOLTO 
Les parents des enfants nés en 2013 sont invités à venir inscrire 
leurs enfants à la mairie pour la prochaine rentrée scolaire de  
septembre 2016. 
Il est vivement recommandé de procéder à cette inscription avant 
le 30 juin 2016. 

Centre Communal d’Action Sociale 
ACTIVATION DU 1er JUIN au 31 AOUT DU NIVEAU DE VEILLE  

DU PLAN CANICULE POUR L’ÉTÉ 2016 
Le Plan National Canicule (PNC) a pour objectifs d’anticiper l’arrivée 
d’une canicule, et de définir les actions à mettre en œuvre aux ni-
veaux local et national pour prévenir et limiter les effets sanitaires de 
celle-ci, notamment sur les personnes fragiles (personnes âgées, 
personnes isolées, personnes sans domicile, jeunes enfants, travail-
leurs). 
Toute personne âgée ou handicapée isolée souhaitant se faire 
recenser peut venir au CCAS le matin de 9h à 12h ou téléphoner 
au 04.67.25.39.73. 
Pour plus d’informations, un site Internet est mis à la disposition 
de tous : www.sante.gouv.fr/canicule 

HORAIRES CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) 
Le CCAS sera fermé du lundi 25 juillet au 16 août 2016. 
Durant cette période, des permanences seront assurées. 
Merci de téléphoner au 04.67.25.39.73 pour prendre rendez-vous et 
obtenir des informations. 

Pupilles de la Nation  

L’assemblée Générale de l’Association des Pupilles de la Nation, Orphelins de Guerre et du Devoir, déléga-
tion de l’Hérault, s’est tenue le 10 mars 2016 à Palavas et a élu son nouveau bureau. 
Cette association, au niveau national et départemental, multiplie ses démarches auprès des diverses instan-
ces politiques pour que toutes les Pupilles de la Nation obtiennent réparation. 
Si vous êtes Pupille de la Nation, et pour la défense de vos droits, rejoignez la délégation départementale de 
l’Hérault et adresser votre demande d’adhésion à la Présidente : Françoise JACOB-PONT / 04 67 04 28 54 

A.N.P.N.O.G.D. / Maison du Combattant et de la Mémoire 
16, rue Ferdinand Fabre - 34090 MONTPELLIER 
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Civisme 

Prochainement, des « toutounets » supplémentaires seront mis en place sur la commune. 

OPERATION VILLE PROPREOPERATION VILLE PROPRE  

 

Après de nombreuses tentatives de prévention concernant les déjections cani-

nes sur la voie publique, les propriétaires d’animaux ne semblent pas concer-

nés pour s’associer à la volonté que notre village soit propre. 

Que ce soient nos trottoirs, la voie verte ou le chemin des écoliers, jardins pu-

blics et autres lieux, ils sont quotidiennement souillés par les déjections cani-

nes. 

Donc après le temps de la prévention, vient le temps de la verbalisation. Un 

arrêté municipal a été pris dans ce sens. 

Mesdames, Messieurs les propriétaires d’animaux la balle est dans votre 

camp. Des toutounets sont à votre disposition 

pour vous faciliter le respect de la propreté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

LOCALISATION TOUTOUNETSLOCALISATION TOUTOUNETS  

Au cas où vous auriez oublié de vous munir d’un sac plastique, la ville a mis en place des distributeurs de 
sacs plastiques, dits toutounets, dans différents points de la commune pour permettre de ramasser les 
déjections de votre animal.  

Place de la Laïcité (Ecole DOLTO, face à la piscine) 
Jardins de la Mairie 
Cours National, Square Stefanik 
Boulevard de la Liberté, Bureau de Tabac Roche 

Loin de ces endroits, et à défaut d’une meilleure solution, vous devez avoir le réflexe caniveau pour les 
besoins de votre animal. 
 
 
 
 

RAPPEL RAPPEL  

Pour la sécurité d’autrui et pour la sécurité des chiens, leur tenue en laisse est une règle générale sur le 
domaine public. L’arrêté municipal précise qu’il est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques. 
Tous chiens circulant sur la voie publique et dans les espaces publics, ainsi que sur tous les espaces dépen-
dant du pouvoir de police du Maire doivent être constamment tenus en laisse. Le non-respect de ces rè-
gles peut faire l’objet de procès-verbaux et d’amendes. 
En cas de divagation d’un animal, vous pouvez contacter : 
 

FOURRIERE SIVOM CANTON AGDE 
 

Téléphone : 04 67 21 79 46 
 

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
Fermé les samedis, dimanches et jours fériés 

 

Chemin Canalet - Lieu-dit Roque Haute - 34550 VIAS 

PRÉVU et REPRIMÉ par 
R.633-6 du Code Pénal 

APPEL AU CIVISME APPEL AU CIVISME APPEL AU CIVISME    

Contre les déjections caninesContre les déjections caninesContre les déjections canines   

JE M’ENGAGEJE M’ENGAGEJE M’ENGAGE   

JE RAMASSEJE RAMASSEJE RAMASSE   
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Urbanisme 

Le conseil municipal de Paulhan a délibéré en date du 09/07/2015 afin de prescrire la révision générale du 
Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) de la Commune. De nouvelles mesures législatives et réglementaires ont été 
adoptées dans le domaine de l’urbanisme notamment les lois Grenelle et ALUR. Il apparait opportun de 
conforter le P.L.U de la commune avec ces nouvelles mesures. 
Il semble donc nécessaire d’accompagner ces évolutions afin de fixer les objectifs en réorientant le projet 
d’aménagement et de développement durable du territoire, à savoir :  

- Renforcer le dynamisme économique de la commune pour assurer la création de richesses et d’em-
plois. 
- Développer une commune accueillante, solidaire et équilibrée pour répondre aux besoins de tous ses 
habitants. 
- Maintenir l’équilibre harmonieux entre le développement économique de la commune, son aménage-
ment (modes d’urbanisation, déplacement) et la protection de l’environnement naturel et agricole. 

Un registre de concertation est disponible à l’accueil de la mairie aux heures et jours habituels d’ou-
verture, destiné aux observations de toute personne intéressée. Il est également possible d’écrire à  
Mr le Maire. 

Révision Plan Local d’Urbanisme 

INSTRUCTION TECHNIQUE DES AUTORISATIONS ET ACTES RELATIFS A  
L’OCCUPATION DES SOLS 

Depuis le 1er mars 2016, l’instruction technique et la gestion des autorisations et actes relatifs à 
l’occupation des sols (permis de construire, permis d’aménager, déclaration préalable, etc.) sont 

confiées au service urbanisme de la Communauté de Communes du Clermontais. 
Les dossiers peuvent être retirés à l’accueil de la mairie, téléchargés sur le site Internet  

de la commune (www.paulhan.fr) et doivent être retournés en mairie. 
Les permanences techniques, assurées par un technicien de la Communauté de Communes du 

Clermontais, ont lieu tous les vendredis de 10h à 12h, exclusivement sur rendez-vous  
à solliciter auprès de l’accueil de la mairie. 

Aucune réception du public ne sera assurée au siège de la  
Communauté de Communes du Clermontais 

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et  

de l’Environnement de l’Hérault 
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Eau - Assainissement 

Le Conseil Municipal du 9 avril 2015 a validé l’augmentation du prix de l’eau et de l’assai-
nissement. A compter du 1er semestre 2016, le m3 d’eau sera de 0,92€ et la prime fixe de 
17€/ an. Le prix du m3 d’assainissement de 1€, la prime fixe de 18€/an.  

Si vous déménagez sur Paulhan ou à l’extérieur, pensez impérativement à le signaler au 
service des eaux de la Mairie afin d’interrompre l’émission d’une facture vous concernant. 

Conformément au règlement de l’eau, les factures impayées malgré plusieurs relances, 
déclencheront une procédure de réduction de débit, voire de coupure de service. 

En cas de difficultés financières, un échéancier peut vous être proposé. 

Accueil du public les mardis et vendredis matins de 9h à 12h à la Mairie de Paulhan. 
Les imprimés relatifs au service eau-assainissement de la commune (inscription, mutation, résilia-

tion) peuvent être retirés et déposés à l’accueil de la mairie. 
Pour joindre le service eau-assainissement :  

04.67.25.39.33 (du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h) 
06.07.05.13.29 (astreinte le week-end) 

Collecte des ordures ménagères 

La Communauté de Communes du Clermontais rappelle que tous les déchets volumineux (cartons, encom-
brants, végétaux ou autres) doivent être acheminés en déchetterie et que les déchets ménagers doivent être 
triés correctement et déposés dans les équipements appropriés, mis à la disposition des résidents. 
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Santé 

Moustique Tigre 

Le moustique tigre, ce qu’il faut savoir. 
Il existe différents types de moustiques, dont l’Aedes albopictus dit 
moustique « tigre », qui a la particularité de piquer surtout pendant la 
journée. Il est appelé moustique tigre à cause de sa silhouette noire et 
de ses rayures blanches, sur l’abdomen et les pattes. Sa piqûre est dou-
loureuse.  
Installé depuis 2004 dans le sud de la France, le moustique « tigre » 
peut, dans certaines conditions très particulières, transmettre le virus de 
la dengue ou du chikungunya. Sain lorsqu’il se développe, il se contami-
ne en piquant une personne malade qui a été infectée par le virus à l’oc-
casion (par exemple) d’un voyage dans une zone où réside le moustique (Asie, Afrique, Amérique, Océan 
Indien). Le moustique devient alors porteur de la maladie et peut la transmettre à une personne en la pi-
quant. Actuellement, il n’y a pas d’épidémie de chikungunya ni de dengue en France métropolitaine. 
 
Comment se protéger des piqûres ? 
Pour éviter de se faire piquer : 

J’applique sur ma peau des produits anti-moustiques, surtout la journée. 
Je porte des vêtements couvrants et amples. 
J’installe des moustiquaires. 
J’utilise des diffuseurs d’insecticides à l’intérieur et des serpentins à l’extérieur. 
Si je dispose d’une climatisation, je l’allume : les moustiques fuient les endroits frais. 

 
Contre la prolifération du moustique « tigre », des gestes simples au quotidien. 
Pour éliminer les larves de moustiques, il faut : 

Eliminer les endroits où l’eau peut stagner : petits détritus, encombrants, pneus usagés, seaux, déchets 
verts. 
Changer l’eau des plantes et des fleurs une fois par semaine, supprimer les soucoupes des pots de fleur, 
remplacer l’eau des vases par du sable humide. 
Vérifier le bon écoulement des eaux de pluie et des eaux usées et nettoyer régulièrement gouttières, re-
gards, caniveaux et drainages. 
Couvrir les réservoirs d’eau (bidons, citernes, bassins) avec un voile moustiquaire ou un simple tissu. 
Couvrir les piscines hors d’usage et évacuer l’eau des bâches ou traiter l’eau : eau de Javel , galet de 
chlore. 

 
Pour limiter les lieux de repos des moustiques adultes, pensez à : 

Débroussailler et tailler les herbes hautes et les haies. 
Elaguer les arbres. 
Ramasser les fruits tombés et les débris végétaux. 
Réduire les sources d’humidité (limiter l’arrosage). 
Entretenir votre jardin. 

 
Si vous pensez avoir identifié un moustique « tigre », signalez le : http://www.signalement-moustique.fr 

Plus d’informations sur le www.ars.sante.fr ou sur www.paulhan.fr 

Soyez vigilants :le voyageur, qui se rend dans les zones où la maladie est présente, 
doit se protéger avec des produits anti-moustiques. La protection doit être prolongée 

durant environ 15 jours.  
De retour d’une zone tropicale, en cas de fièvre brutale ou de douleurs articulaires, 

consultez votre médecin. 
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Le Gecoh lancé à l’Ehpad de Paulhan 

Le 15 avril 2016, les maires de Lodève, Gignac, St Pargoire, St Bauzille de la Sylve, Le 
Pouget, Clermont l'Hérault, Soubès et de Paulhan se sont réunis à l'Ehpad de Paulhan 
(Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes) pour le lance-
ment officiel de la nouvelle politique mise en place dans les Ehpad du cœur d'Hérault 
auprès des personnes en perte d'autonomie. Les directeurs de ces 8 structures, ainsi que quelques-uns de 
leurs personnels, de leurs intervenants et de leurs résidents, étaient présents à cette manifestation qui mar-
que le passage du 2GCH (Groupement Gérontologique Coeur d'Hérault) au Gecoh (Groupement des Etablis-
sements Médicaux-Sociaux du Coeur d'Hérault).  

Cette transition n'est pas neutre puisqu'au delà des mots, elle mise sur une ambition dont le curseur a été 
placé au niveau de l'excellence. Tout a été conçu pour améliorer la prise en charge des personnes dépen-
dantes, et pour atteindre les différents objectifs ciblés. Le personnel de ces établissements n'a pas été oublié 
puisqu'un pan de cette politique volontariste sera dédié à leur formation et à la lutte contre la précarité de 
certains emplois. La mutualisation et l'optimisation des compétences et des équipements que consacre doré-
navant le Gecoh n'empêchera en rien l'autonomie de chaque structure.  

Mais le mouvement de coopération, qui a pris naissance dans les années 2000 entre 6 Ehpad, trouve dans 
le prolongement du 2GCH et aujourd'hui du Gecoh 
un statut qui repose sur des objectifs et des valeurs 
humaines indissociables. Fort de 8 Ehpad aujour-
d'hui (L'Ecureuil, Les Jardins du Riveral, Montplaisir, 
Notre Dame du Dimanche, Dr Raoul Boubal, Ron-
zier Joly, La Rouvière et Vincent Badie), ce regrou-
pement affiche dorénavant des ambitions ''haut de 
gamme'' en direction des résidents que l’ITIC et 300 
étudiants en information et communication de l'uni-
versité Paul Valéry ont cherché à promouvoir. Ce 
sont eux en effet qui ont conceptualisé toute la par-
tie ''com'' en direction des résidents et de leurs fa-
milles mais également en direction des personnels.  

Ce lancement valait donc bien la présence des élus, 
venus soutenir la présentation et les buts du Gecoh 
présidé par Daniel Bosc. 

Retour en images 

Grand Défi Vivez Bougez ! 

4 classes de l’école Arc-en-Ciel et le 
Centre de Loisirs de Paulhan ont parti-
cipé au Grand Défi Vivez Bougez, or-
ganisé par le Centre Epidaure, prou-
vant ainsi leur implication pour l’inno-
vation pédagogique. 
Afin d’accompagner cet investissement 
des enseignants et des animateurs, la 
municipalité a proposé, en partenariat 
avec le tissu associatif du village, une 
matinée d’activités physiques, le 9 avril 
dernier. 
120 jeunes et de nombreux adultes ont 
participé à cet évènement totalisant 
454 cubes énergie. Les différents ate-
liers ont proposé de la marche, de la 
marche nordique, de la course, de la  
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Entreprises locales 

LE L.I.E.N 

La Société « LE L.I.E.N » signifie Relationnel, Domicile, Bien-être, Autonomie. Ces quatre 
mots ont toute leur signification pour Véronique Alvarez qui a créé cette société en mars 2015 
avec un agrément de qualité délivré par la DIRECCTE offrant une déduction fiscale. 
La motivation principale de la société est un intérêt réel pour les personnes fragiles en perte 
d’autonomie, convaincue que la prise en charge doit créer un lien social afin de rompre l’isole-
ment, le maintien à domicile afin que les personnes puissent continuer à vivre dans leur environnement, avec 
leur souvenir, en toute liberté et le plus longtemps possible. Tout comme aider les familles, en les soulageant 
matériellement et moralement par la prise en charge de la vie quotidienne de leurs proches. 
« LE L.I.E.N »  est spécialisée dans l’AIDE A LA PERSONNE et propose les services suivants : le ménage 
afin de maintenir l’environnement propre et sûr, une aide appropriée telle que l’aide à la toilette, aide à la mo-
bilisation et aux déplacements, la préparation des repas et l’aide à l’alimentation, les courses, l’accompagne-
ment aux rendez-vous médicaux, liens avec d’autres intervenants, discussions, compagnie, permanence 24 
h sur 24 et 7 jours sur 7 en cas de déclenchement de la téléalarme. 
« LE L.I.E.N» s’adresse aux personnes fragiles âgées et/ou présentant un handicap dans le cadre majoritai-
rement de l’APA, des Caisses de Retraite et des Mutuelles, personnes sortant d’hospitalisation. 

Son siège social est situé à ADISSAN, 34230, 13 Rue de la Chartreuse. 
Contact : Le L.I.E.N - Madame Véronique ALVAREZ 

                  Adresse mail : liensap@orange.fr  
                  Téléphone   : 04.67.25.23.90 / 06.73.39.50.12 

BEA SERVICES 

Du nouveau sur la commune de Paulhan, pour l'entretien du cimetière, « Béa Services » vous propose un 
service de proximité. Éloignement, manque de temps ou problème de mobilité vous empêchent de vous oc-
cuper des sépultures de vos proches ? J’entretiens pour vous les tombes ou monuments de vos défunts. 
J’assure leur nettoyage, l'entretien et le fleurissement. Vous choisissez la fréquence de mes interventions 

ainsi que la date, même si c'est un dimanche ou jour férié. Je propose plusieurs formules différentes. 
Située à Paulhan, près de Clermont l'Hérault, je me déplace dans un rayon de 15 km autour de la commune. 
Entretien tout au long de l'année. 

Produits : J'utilise uniquement des produits respectueux de l'environnement. 
Relation client : Ma relation client est basée sur la confiance et la transparence. 
Confidentialité : Je garantis à mes clients la confidentialité la plus totale de leurs données personnelles. 
Engagement local : Je m'engage à me fournir uniquement auprès des producteurs locaux. 
Anonymat religieux. 
Suivi et contrôle des prestations : Je m'engage, dans un délai de 24h après l'inter-
vention, à envoyer aux clients concernés, des photos attestant la bonne réalisation de 
la prestation. 

Contact : Béa Services - En souvenir de nos proches 

7, avenue Voltaire (proche de la place de l'église) - 34230 Paulhan 

06 81 45 51 35 

trottinette, du skate, du vélo, du cerceau, du jokari, de la course au sac, du croquet, du 
tennis de table, du badminton, des jeux de balle, etc. 
Cette matinée sportive très conviviale a connu un franc succès. La municipalité remercie 
tous les acteurs : parents, enfants, bénévoles pour leur participation. A noter que les ren-
contres de football des équipes de jeunes étaient labellisées GDVB ! 

mailto:liensap@orange.fr
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Piscine saisonnière Paulhan 

L’ouverture de la piscine est prévue du 4 juillet au 31 
août de 14h à 19h. Attention, elle sera fermée le jeudi 
14 juillet, lundi 15 août, ainsi que les dimanches. 
Les tarifs d’entrée sont : enfant 2€, 10 entrées enfant  
10 € ; adulte 3€, 10 entrées adulte 20€. 
TOUS les mercredis entrée à 2€. 

3 quinzaines aquatiques sont programmées : 

 du 11 au 22 juillet 2016 
 du 1er au 12 août 2016 
 du 15 au 26 août 2016. 

Les inscriptions débutent le 25 mai au Centre aquatique 
du Clermontais. Le coût de la quinzaine est de 35€. 

Nouveautés 2016 : 
Cours de perfectionnement pour adulte, 50 € 
Location d’aquabike : session de 40 mn, 9€ entrée incluse 
Semaine aquasport du 25 au 29 juillet : découverte des activités aquatiques classiques et en avant pre-
mière l’aquadeep et l’aquagym en eau profonde avec palmes, les 5 séances 25 € ou 6 € la séance. Sur 
inscription du 1er juin au 15 juillet. 

La piscine sera animée tout l’été avec notamment des animations sportives et ludiques de 15h à 17h pour les 
6-12 ans. 

Il y aura également 2 temps forts les mercredis 13 juillet et 17 août, au prix de 2 € l’entrée avec : 
« Les Olympiades » pour les 6/12 ans de 14h30 à 16h30 
Des animations sportives et ludiques avec le Réseau Jeunes pour les 12/25 ans. 

Plus d’informations : 
 www.cc-clermontais.fr ou  

au Centre Aquatique du Clermontais  
04.99.91.49.39 

Festivités 

Festival annuel des 12-25 ans ! 
Démonstrations et initiation à la Danse hip-hop, Bubble Foot, Cirque 
& trapèze volant ; 
Représentation Théâtrale des jeunes du stage projet ; 
Réalisation d'une fresque en Mosaïque ; 
Atelier de dessin Manga ; 
Espace lecture ; 
Jeux gonflables (Gladiateurs Basculants) ; 
Jeux autour de l’Europe, Jeux autour de la santé/sexualité/alcool/
drogue ;  
Tournois sportifs, ... et des lots à gagner ; 
 
Nos partenaires : Poing de Singe, Flofly, le Sillon, Machine Théâtre, 
l’atelier de Fine, Terre Contact, les bibliothèques de Clermont et 
Paulhan, Viramonde, l’Espace Santé de la Mission Locale Jeunes, 
Hérault Sport, commune de Paulhan, ... 
 
Buvette/snack avec l’Association des Parents d’Elèves  
« Les Canaillous » 

Infos : Réseau Jeunes  
04.67.88.22.24 ou  

reseau.jeunes@cc-clermontais.fr 

mailto:reseau.jeunes@cc-clermontais.fr
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Le 14 juillet marque la Fête Nationale de la France. Cette date, en rapport 
avec les années 1789, 1790 ou 1880 est symboliquement porteuse d’un 
souffle de libération de l’oppression et d’un vent de liberté qui ouvrent les 
portes de la fraternité et de l’égalité.  
Dans tous les villages de France, traditionnellement, cet espace-temps 
voit fleurir des manifestations qui ont vocation à rassembler toutes les ci-
toyennes et tous les citoyens de la cité indépendamment de toutes leurs 

différences, y compris celle de l’âge. C’est un évènement qui, plus que tout autre, permet de sortir de l’entre 
soi, des rassemblements de groupes initiés par un intérêt culturel, sportif, humanitaire, de loisir, de santé…
Défilé, apéritif républicain, repas, bal, feu d’artifice...sont au rendez-vous.  
A Paulhan, depuis de nombreuses années, un repas gratuit était proposé aux seuls aînés, à la suite de l’apé-
ritif offert à la population. Dans les villages voisins, c’est un repas citoyen qui est proposé à toute la popula-
tion avec une participation financière. Afin d’être en harmonie avec l’esprit fédérateur de cette date symboli-
que, de gérer au mieux les contraintes financières actuelles, l’équipe municipale va reprendre à son compte 
la même initiative. 
Le repas gratuit des aînés, qui était offert le 14 juillet, aura lieu au moment des fêtes de Noël avec le specta-
cle traditionnel. Le repas citoyen aura lieu le mercredi 13 juillet, au soir, sur le parvis de la cave coopé-
rative. La participation sera de 5 euros, y compris pour les élus (gratuit pour les moins de 12 ans sur 
présentation d’un justificatif). Nous espérons que le maximum de Paulhanaises et Paulhanais s’asso-
cieront à cet évènement festif qui sera suivi du feu d’artifice. 
Afin de faciliter l’organisation de cette soirée, des permanences pour les inscriptions auront lieu en 
Mairie, du mardi 14 juin au jeudi 30 juin : 

les mardis et jeudis de 9h30 à 11h30 
Le règlement s’effectuera lors de l’inscription en espèces 
ou par chèque à l’ordre du Centre des Finances Publiques. 

MENU 
Charcuterie / Crudités 

Paëlla 
Fromages 

Salade de fruits 
Vins / Café 

Pensez à apporter vos couverts, vos assiettes  
et vos verres ! 
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Bibliothèque Municipale Jeanne Grizard 

 

EXPOSITION : « Mémoires d’Ermitage » réalisée par le Foyer 

Rural : du 15 mai au 15 septembre. 
Venez découvrir cette superbe exposition qui vous présentera  
différentes vues de l’Ermitage St Jean de Vareilhes. 
Pour plus d’informations, pensez à consulter la rubrique du  
Foyer Rural. 
 
 

ANIMATIONS  
Fêtes des ateliers avec Terre Contact le 22 juin. 

Une dernière date à retenir avant les vacan-
ces d’été. 
Plus d’informations sur l’organisation de ce temps fort seront disponibles à la bibliothèque 
début juin. 
 

Pour enfants :  
L’atelier Théâtre et Lecture tire provisoirement le rideau sur une saison studieuse et pleine de bons mo-
ments.  
Rendez-vous en septembre. 
Parents n’hésitez pas à inscrire vos enfants, c’est gratuit. 
 
Pour ados : 
Participation de la bibliothèque au festi tribu le samedi 11 juin de 15h à 19h. 
Venez nous retrouver place de la gare pour un espace lecture et détente. 
 
 

Pour adultes :  
Atelier d’écriture avec Madame Baude de « L’atelier 
des Mots Ecrits »  16h à 17h30. 
Rendez-vous les mercredis 1er et 15 juin. 
Inscriptions auprès de la bibliothèque. 

 
 

 
ACTIVITITÉS HORS LES MURS  
Lire à la Piscine 

Comme chaque année depuis 2009, la bibliothèque proposera un espace lecture avec plus de 500 do-
cuments à destination de tous les publics. 
Les permanences auront lieu du 7 juillet au 4 août inclus les mardis et jeudis après-midi. 

 
 

INFOS 
Le renouvellement de 500 livres aura lieu début juillet. 
Aux lecteurs très en retard : pensez à rapporter vos livres aussi bien ceux 

appartenant à Paulhan que ceux de la Médiathèque Départementale 34. En ef-
fet, si ces derniers ne sont pas restitués, obligation est faite au lecteur d’acheter un exem-
plaire du livre non rendu 
Le fonds de CD musicaux prêtés par le Département est également renouvelé chaque tri-
mestre. Venez faire votre choix parmi une centaine de documents. 
Des horaires d’été seront en vigueur du 5 juillet au 6 août. Ils seront affichés début juillet. 
Fermeture de la bibliothèque du 9 au 27 août. Réouverture le 30 août aux horaires habi-
tuels. 

Crédit photo : Aleksandra DJUROVIC 
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Associations 

Au-Delà de Nos Limites 

En 2015, sous la dénomination évocatrice de « Sur les Traces de Ghislain Lambert » le pre-
mier défi de l’association « Au-Delà de Nos Limites » consistait à rejoindre Mons en Belgi-
que (Capitale Européenne de la Culture) en partant à vélo de Paulhan dans l’Hérault.  

Son but premier était la levée de fonds destinés à monter un projet culturel accessible gra-
tuitement aux enfants de Paulhan : une pièce de théâtre, une comédie musicale,… . Ce fut chose  faite le 14 
mars dernier avec deux représentations d’une pièce interprétée par la Compagnie Rhapsodie : « La Petite 
Poule qui voulait voir la Mer » a enchanté les 250 enfants de l’école Arc-en-Ciel de Paulhan. 

Mais il reste surtout de ce premier défi une véritable aventure humaine, riche de rencontres, de solidarité, de 
respect où chacun a pu dépasser ses propres limites et apprécier à sa juste valeur l’exploit collégial. Nos 
amis Belges ont émis le souhait de participer à une aventure similaire au départ de leur pas si plat pays !  

Après quelques semaines de cogitations nous sommes heureux de finaliser l’édition 2016 de notre défi dé-
nommé « De Retour de Pâturages* ».  

La joyeuse équipe franco-belge quittera la Belgique le matin du 9 juillet 2016 et traversera la France pour ar-
river à Paulhan, place de la Gare dans l’après-midi du 21 juillet 2016. Les onze étapes du parcours dévoile-
ront quelques hauts lieux spirituels et atypiques tout en proposant de véritables challenges sportifs, tels que 
l’ascension de l’Alpe d’Huez et du Mont Ventoux. A ce jour, les villes de Mons, Chimay, Orval en Belgique et 
Vittel, Lons-Le-Saunier, La Mure et Rodilhan en France nous ont offert un réel soutien en nous accueillant 
gracieusement.  

Nous offrirons bien évidemment cette fois encore un spectacle ou un évènement culturel aux écoliers de 
Paulhan. 

Nous tenons aussi à adresser de chaleureux remerciements à toutes les personnes ayant joué le jeu en par-
ticipant aux lotos que nous avons organisés conjointement avec 2 autres associations (ACAP et Handball) et 
s’étant rendues sur notre stand à la Foire des Couleurs. 

Pour ADNL 

Alexandre Pages 

*Nom spécialement évocateur pour un des participants du défi 2015 qui, le soir de l’arrivée, s’est perdu dans 
le village de Pâturages au sud de Mons à l’issue d’une soirée festive. 

Secours Populaire Français 

Comité de Paulhan 

Le Comité du Secours Populaire poursuit ses missions humanitaires.   

Pour cela les bénévoles ont organisé, ces mois derniers, 
une collecte de denrées alimentaires, une braderie de 
jouets, deux lotos….. 

Ces manifestations ont permis de poursuivre l’aide ali-
mentaire d’urgence, l’alimentation solidaire et des sorties 
loisir pour les familles. 

Que les municipalités et les personnes qui nous ont aidés 
matériellement et financièrement soient remerciées. 

Nous précisons qu’une « Vesti-Boutique » avec vente de 
vêtements neufs et d’occasion est ouverte à tout public. 
Tout achat au vestiaire est un geste de solidarité. 

Le Comité est ouvert les mardis, jeudis, vendredis de 

9h à 11h30, 1 rue Notre Dame (Près de la Piscine). 
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Amicale du Jumelage Paulhan-Krailling 

 
L’AJPK : Un nouveau Bureau mais l’Aventure continue !! 

 
C’est le 22.02.2016 que le nouveau 
Conseil d’Administration de l’AJPK s’est 
réuni pour la 1ère fois à la Salle Georges 
Brassens pour désigner le nouveau bu-
reau qui a pour mission de poursuivre 
l’action menée avec panache par Gé-
rard Salicru, ancien président, et son 
équipe. 

Pour mener à bien ce challenge, la nou-
velle Présidente, Simone Lerch, est 
épaulée par Jacky Prades, Jean-
Claude Descamp et Roland Bermond 
(vice-présidents), Sophie Bougette et 
Lionel Siffre (secrétaire et secrétaire 
adjoint), Josiane Descamp et Monique 
Balp (trésorière et trésorière adjointe). 

Dès sa prise de fonction, la nouvelle 
équipe s’est mise au travail pour prépa-
rer l’organisation de « l’Opération oreillettes » qui s’est déroulée le vendredi 18 Mars et qui a connu un vif 
succès. 1098 oreillettes ont été confectionnées !!! Merci à tous ceux et celles qui se sont mobilisés pour arri-
ver à ce résultat. Merci également à tous ceux qui nous ont passé commande. Un seul regret, quelques com-
mandes tardives n’ont pas pu être honorées faute de temps.  

Le nouveau Conseil d’Administration a validé le programme d’activités 2016 proposé lors de l’Assemblée Gé-
nérale du 22.01.2016. 

L’AJPK remercie la Municipalité pour la mise à disposition de la Salle G.Brassens, occupée précédemment 
par l’antenne de l’Office de Tourisme et qu’elle partage désormais avec deux autres associations locales l’A-
micale Paulhanaise autour de Stéfanik et les Amis de Paulhan. 

Un grand merci également à Gérard Salicru qui, depuis la mise en place du nouveau Conseil d’Administra-
tion, continue à donner de son temps pour assurer la transition et passer le relais en douceur à la nouvelle 
équipe. 

Amicale du Jumelage Paulhan-Krailling                

Prochaines dates à retenir : 

- Vendredi 17 Juin : Rencontre autour d’un repas pour donner les derniers détails avant le voyage à 
Krailling. 

- Du 20 au 27 Juillet : Voyage touristique à Krailling organisé par l’AJPK et la Mairie de Paulhan 
suite à l’invitation de l’Amicale et la Municipalité de Krailling. L’Alsace et la Forêt Noire sont au pro-
gramme du voyage aller, la Riviera italienne et la Côte d’Azur le sont au retour. 

- Vendredi 23 septembre : Traditionnelle « Soirée Bavaroise » à la Salle des Fêtes de Paulhan, 
dans le cadre de la « 14ème semaine allemande en Languedoc Roussillon ». 

- Vendredi 18 Novembre : Repas avec « Dégustation du Vin Nouveau ». Une sélection des meil-
leurs vins nouveaux de la région sera proposée dans une « Ambiance Bodega » 

- Les cours d’allemand gratuits se poursuivent les mardis de 14h30 à 16h, Salle G.Brassens (hors 
vacances scolaires). 
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Ce 1er trimestre  de l’année 2016 fut en-
core riche en événements pour notre 
association. 

Effectivement, notre carnaval annuel a égayé notre mar-
ché, le jeudi 31 mars ! Beaucoup ont pu rencontrer nos 
petits Pierrots et Colombines accompagnés de leur 
« nounou » Arlequin ! Danses et chansons ont bien sûr 
rythmé notre défilé ! Nous précisons que les costumes des 
enfants ont été réalisés par les assistantes maternelles 
adhérentes de BIEN CHEZ NOUS’NOU ! Concernant les 
costumes « Arlequin » nous tenons à remercier « L’Atelier 
Dé Cousu » et tout particulièrement Delphine Zanon pour 
son professionnalisme et la qualité de son travail ! Ensuite, 
la chasse aux œufs au jardin de la mairie a ravi petits et 
grands ! Poules et œufs en chocolats ont rempli les petits 
paniers confectionnés et décorés par les enfants ! Encore 
un bon moment de partage et de plaisir ! 

De plus, nous continuons à rendre visite aux résidents de 
l’EHPAD Vincent Badie. Enfants, résidents et assistantes 
maternelles apprécient ces moments d’échange et de par-
tage. Merci pour leur accueil !  
Pour finir, nous vous donnons rendez-vous pour notre 

kermesse annuelle le samedi 11 juin 2016. 

VOUS ETES LES BIENVENUES : Assistantes maternelles 
agréées, n’hésitez pas à nous rejoindre ! 

Contacts : Présidente Corinne OLIVER : 06.72.49.48.89  

Vice Présidente Suzie PRATS : 06.01.83.37.60 

Bien chez nous’ nou 

Qu’est-ce-Qu’On Attend 

2 évènements forts pour le collectif QQOA 
Exposition Art en Gare 1 : Le 24 avril, la salle des pas perdus était pleine à craquer de voya-
geurs sans valises venus pour une balade esthétique au centre des œuvres de Bengt Ever-
hall, et de Jennifer Haywood ; un moment musical a clôturé ce voyage. Comme lors de la pré-
cédente exposition, l’idée est de permettre de beaux moments d’échanges dans des lieux 
symboliques du village ainsi mis à l’honneur avec une présentation intéressante des œuvres. Prochain pro-
jet : « invitation aux halles 2 » fin août 2016 ; les artistes souhaitant montrer leur travail à cette occasion, sont 
invités à se signaler auprès de nous (06 08 56 73 08) avant le 30 juin. 
Lilipuces : Le 30 avril, malgré la météo, les enfants ont quand même pu profiter de quelques ateliers pen-
dant la matinée et le clown Macoco a joyeusement animé les lieux. Nous renouvellerons ce moment de 
joyeuse convivialité où l‘éducation à l’environnement se joint aux préoccupations économiques pour apporter 
de la citoyenneté au cœur du quotidien. 

Pour nous rejoindre : collectifqqoa@gmail.com  - notre site : https://qqoa.wordpress.com/  

mailto:collectifqqoa@gmail.com
https://qqoa.wordpress.com/


22 

 

Les Amis de Paulhan 

VISITE du CAMP de RIVESALTES  

le jeudi 25 février 2016 

Les Amis de Paulhan en se rendant  

le 25 février au Mémorial du Camp de Rivesaltes, grâce aux 

commentaires du guide qui nous a reçu et aux nombreuses ex-

plications mises à la disposition des visiteurs (lettres, films, mes-

sages audio etc...) se sont replongés dans cette histoire doulou-

reuse que fût ce camp. 

Il faut rappeler qu’il accueillit de très nombreux espagnols chas-

sés d'Espagne (ils furent plus de 450 000 à franchir la frontière 

pyrénéenne en 1939). Il faut également évoquer les 2313 hom-

mes et femmes dirigés en 9 convois vers Drancy qui feront partie 

des 76 000 juifs déportés à Auschwitz-Birkenau. Une triste page 

de notre histoire locale. Enfin à la fin de la guerre d'Algérie, plus 

de 21 000 Harkis et leurs familles furent hébergés dans ce 

camp.  

Il sera officiellement fermé en 1964 et deviendra ce qu’il est au-

jourd’hui : un camp militaire. 

CONFÉRENCE « les religions sont-elles barbares » du 11 

mars 2016 

Le 11 Mars dernier, salle Brassens, devant plus de 100 person-

nes, Jean-Paul NUÑEZ, Pasteur du centre Hérault avait été invi-

té par les Amis de Paulhan pour une conférence dont le thème 

était : « Les religions sont-elles barbares ». Ce sujet délicat et 

d'actualité a permis à de nombreuses personnes de poser des 

questions et d’apporter leurs commentaires et remarques enri-

chissant ainsi par leur intervention le débat. Monsieur Le Maire 

ainsi que Monsieur Le curé Laurent HARMANDON était égale-

ment présents. 

S'il est important de ne pas occulter l'histoire de nos religions 

monothéistes (pèlerinage à Jérusalem, guerres de religion ….) le 

conférencier a rappelé qu'il ne faut pas faire porter à la religion 

tout le poids des maux d'aujourd'hui.  Le conférencier a évoqué 

le fanatisme religieux et une interprétation particulière des textes 

qui donnent cette actualité que nous vivons, encore plus barba-

re. 

NOS PROCHAINES ACTIVITÉS 
A partir du mardi 17 Mai Exposition photographique à la Mairie de Paulhan. 
Sur le thème « VOYAGES et PHOTOGRAPHIE », 30 photographies de Jean-Pierre BLAIN, 
Le désert d’Atacama au CHILI, les Cinque-Terre en ITALIE et le PORTUGAL avec Lisbonne et Porto. 
 

Le mercredi 1er Juin Visite des locaux de MIDI-LIBRE à Montpellier à 21h30.(12 personnes seulement). 
Modalités et réservations auprès de Claudie LOUBIERE au 04 67 25 29 75. (Trajet en covoiturage). 
 
Les 7 et 8 Juin : Nous effectuons un voyage en Rouergue. 
Cette sortie nous permettra de découvrir la référence de l’art roman, l’abbaye de Sainte Foi à CONQUES et 
son trésor. Le premier jour, nous aurons visité le musée Joseph VAYLET  à ESPALION, Musée qui nous per-
mettra de découvrir les premières recherches sur l’invention du scaphandre autonome au milieu de XIX siè-
cle. L’après-midi nous visiterons le château d’ESTAING qui donna à l’histoire du Rouergue et de la France de 
nombreux personnages. 
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Le 23 Juin à 17h30 Salle G. Brassens : Conférence sur l’histoire des migrations humaines dans le 
monde 
La conférence du Pasteur JP Nuñez (Les religions sont-elles barbares) ayant obtenu énormément de suc-
cès, (plus de 100 personnes présentes) ce dernier viendra évoquer l’histoire des migrations humaines dans 
le monde. Le pasteur Jean-Paul Nuñez fût pendant plus de 30 ans Président de la « Cimade » (Association 
protestante d’entraide aux étrangers). Il est un grand défenseur de nombreux réfugiés en difficultés (Kurdes, 
Afghans et Somaliens entre autres…). 
 
Les 11 et 12 juin : Concerts à Notre Dame des vertus « Les chœurs de Notre Dame » 
Le 11 juin - Les « Ave Maria » par Madame May FREZOU. 
Le 12 juin - le matin Messe en occitan, l’après-midi concert avec le groupe Aveyronnais « La Passacaille ». 
 

Le Jeudi 15 Septembre : Visite de la ville de FOIX 

VISITE COMMENTÉE DE LA CITE COMTALE  

ET DU CHATEAU DE FOIX 

Cité comtale : d’un quartier à l’autre notre guide conférencière vous dé-
voilera les légendes, anecdotes et vestiges de la ville de Foix depuis ses 
origines jusqu’à nos jours.  
La ville offre l’impression de remonter le temps avec ses ruelles et ses 
maisons à colombages mais surtout son église romane Saint-Volusien 
aux sculptures millénaires. 
Anecdotes et morceaux choisis sont contés par la guide pour votre plus 
grand plaisir. 
Château : Toujours intact et jamais attaqué car imprenable, ce château 
du moyen âge, dressé sur un piton rocheux fut la demeure des comtes de 
Foix. Il abrite aujourd’hui nombre d’expositions. 

 
Le Vendredi 28 Octobre : Histoire de la cave coopérative de 
PAULHAN 
Conférences et diverses expositions évoqueront son passé, 

actions menées en coopération avec les vignerons du Paulha-

nais. Les élèves du collège de Paulhan seront invités à un par-

cours initiatique dans le vignoble et un concours de photos sera 

organisé, la remise des prix se fera le jour de la conférence. 

Histoire d’Etre 

Bonjour, c'est le printemps, période de renouveau…...  

L'association "ECOUTE ET FORMATION" fait aussi peau neuve et s'appelle désormais "HISTOIRE 

D'ÊTRE". Une équipe renforcée se mobilise pour mettre en œuvre les activités de l'association: 

Les conférences, tous les 2 mois, le mardi à 19h salle des fêtes, sur diverses thématiques: 
(l'hypnose thérapeutique, booster son immunité, prévoir des boucliers pour l’hiver, vivre le moment présent 
en pleine conscience, la médecine ayurvédique ; et la dernière de la saison le mardi 3 mai à 19h : Ho’pono-
pono). 

Le Yoga dynamique (mercredi à 18h30 salle des jeunes)  et le yoga du rire (jeudi 18h30 salle des jeunes). 

Et bien sur, HISTOIRE D'ÊTRE, la manifestation sur le thème du bien-être et de la santé qui aura lieu 

cette année  les 8 et 9 octobre 2016 à la salle des fêtes avec son cortège d'ateliers et de conférences. 

Pour tous renseignements 

Andrée : 06.25.61.50.13 ; Brigitte : 06.99.07.67.59;  

Corinne : 06 21 71 72 70 ; Françoise : 06.98.49.15.04 

Email : histoiredetre34@gmail.com 



24 

 

Le Foyer Rural propose 2 événements : 
le feu de la St Jean le 24 juin à l’Ermitage à partir de 19h 
l’expo ‘Mémoires d’Ermitage’ du 15 mai au 15 septembre à la bibliothèque ; vernissage le 
vendredi 8 juillet à 18h30 

 
Feu de la Saint Jean Vendredi 24 juin  
Le Foyer Rural organise en partenariat avec les Vignerons du Paulhanais, le Comité des Fêtes et l’ACAP le 
Feu de la St Jean à l’Ermitage. 
Chacun peut apporter son repas tiré du sac, un barbecue sera mis à disposition pour ceux qui prévoient de 
faire une grillade (penser à prendre une grille). 
L’apéritif sera offert par les Vignerons du Paulhanais et le café par le Comité des Fêtes. 
La section marche du Foyer Rural donne rendez-vous à ceux qui souhaitent monter à pied à 19h à la Salle 
des Fêtes. 
Un co-voiturage sera possible au départ de la Salle des Fêtes pour ceux qui n’ont pas de véhicule. 
Animation musicale et ambiance garantie ! 
 
Expo « Mémoires d’Ermitage » 
Dans le cadre de l’exposition organisée à la bibliothè-
que de Paulhan sur l’Ermitage, le Foyer Rural vous pro-
pose de participer en exposant vos réalisations.   
Vous pouvez, en effet, venir nous rencontrer à la biblio-
thèque pour déposer photos, tableaux, dessins ou toute 
autre forme d’expression artistique, les : 

mardi 7 juin entre 16h et 18h 
jeudi 9 juin entre 9h et 12h 
samedi 25 juin entre 9h et 12h 

Nous recherchons également des témoignages ou 
anecdotes ayant pour thème l’Ermitage St Jean de Va-
reilhes. 
Les œuvres ou documents vous seront restitués à la fin 
de l’exposition. 
Le but de cette démarche est de collecter un maximum d’informations, de documents et d’anecdotes sur l’Er-
mitage. 
Le vernissage de l’exposition est le vendredi 8 juillet à 18h30. Ce sera l’occasion de visionner la vidéo 
‘Mémoires d’Ermitage’ retraçant la grande et la petite histoire du lieu… 

Foyer Rural 

Crédit photo : Aleksandra DJUROVIC 

La Pomponnette 

CHAT PERDU  
Le 17 mars 2016, échappé de chez le vétérinaire Lionel Mathez, zone de la Barthe Paul-
han. Chat de prédominance  noir et blanc prénommé César, âgé d’un an et demi (photo ci-
contre). Non pucé, chat sociable. Si jamais vous l’apercevez ou si vous le nourrissez dans votre jardin , merci 
de le garder chez vous ou d’appeler l’association le plus rapidement possible au 07.81.26.74.30 / 
06.59.51.41.13 / 06.29.42.26.48 / 06.13.19.51.40. Merci de faire circuler l’information dans le village, une fa-
mille est triste et attend son retour avec impatience.  
 
De plus, l’association remercie toutes les personnes présentes lors de la 
journée caddie du 9 avril 2016 ainsi que Carrefour Contact de Paulhan. Un 
grand merci aux généreux donateurs.   
 
Merci à toutes les personnes présentes lors de la Foire des Couleurs 2016. 

Ce fut un très bon repas accompagné de convivialité et de simplicité. 
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Ils sont nés ... 
DIB CAVAGNAC Adam le 05/10/2015 
DONDINI Achille le 22/10/2015 
RUEL Lény le 23/10/2015 
LEGRAND Alice le 07/11/2015 
GUINET Matéo le 18/11/2015 
LANDES Noémie le 04/12/2015 
CAISSO Lyam le 06/12/2015 
FETILLE Noémie le 07/12/2015 
MAS Manon le 16/12/2015 
FONTANILLES Nolan le 17/12/2015 
PÉRIER Eden le 03/01/2016 
FILLIETTE Khiara le 20/01/2016 
BAUCHERON DE BOISSOUDY Ethan le 25/01/2016 
SENEGA BALLESTER Cyah le 25/01/2016 
PISTER RIENDA Youri le 16/02/2016 
MAILLET Kenzo le 01/03/2016 

ROUSE LEPINIERE Lilou le 23/03/2016 
PIGNOL Manon le 24/03/2016 
ANTUNES Mathéo le 29/03/2016 
BEN HAMMOU Abdeljalil le 28/03/2016 
DUBOIS Thomas le 05/04/2016 
SERHANE Lorenzo le 26/04/2016 
VARGAS Lohan le 01/05/2016 
 

Ils se sont mariés... 
Yohan PATRAC et Prescillia FERAY le 07/11/2015 
 
 

Ils nous ont quittés... 
Daniel DE KLYN le 21/10/2015, âgé de 73 ans 
Harry HUTCHINSON le 22/11/2015, âgé de 84 ans 
François QUINONÉRO le 06/12/2015, âgé de 83 ans 
Camille GUILLAUME le 16/12/2015, âgée de 88 ans 
Joseph DOLZ le 17/12/2015, âgé de 84 ans 
Michèle JARNIAC le 27/12/2015, âgée de 60 ans 
Sophia BRAULT le 02/01/2016, âgée de 53 ans 
Christian PENHOUET le 02/01/2016, âgé de 82 ans 
Hamid EL MOUJOUD le 04/01/2016, âgé de 47 ans 
Jacques JULIEN le 08/01/2016, âgé de 80 ans 
Patricia VENTURINI le 14/01/2016, âgée de 60 ans 
Colette BENSOUSSAN le 20/01/2016, âgée de 70 ans 
Véronique LION le 03/02/2016, âgée de 39 ans 
Michel RUSALEM le 11/02/2016, âgé de 71 ans 
Sylviane GUYON le 18/02/2016, âgée de 64 ans 
Rémy SAINT-MARTIN le 03/03/2016, âgé de 46 ans 
Julia EQUEY le 09/03/2016, âgée de 96 ans 

André FABRE le 26/03/2016, âgé de 90 ans 
Alain BORT le 01/05/2016, âgé de 59 ans  
Maria GARCIA le 12/05/2016, âgée de 78 ans 
Thérèse TODO le 11/05/2016, âgée de 87 ans 

Etat Civil 
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Sandra Mutuel a obtenu une mutation profession-

nelle en Guadeloupe ; elle quitte Paulhan cet été et 

sera remplacée au Conseil municipal par José 

Roig. 

Au budget 2016, nous avons voté contre les orienta-

tions de la municipalité. Nous constatons un accrois-

sement régulier des recettes de fonctionnement de 

la commune, de 2,6 M€ en 2009 à 3,7 M€ en 2015 

(+42,5% en 6 ans). L’origine de ces recettes se fon-

de essentiellement sur nos impôts, que ce soit de 

façon directe au travers de la fiscalité locale, ou que 

ce soit indirectement via les dotations de l’Etat. En-

tre 2009 et 2015, la population est passée de 3483 

à 3845 habitants, et la contribution par habitant aux 

recettes de la commune est passée de 756 € à  

976 € (+29%). Cet accroissement du budget de la 

commune fondé sur la fiscalité ne se justifie pas par 

son usage. Ainsi, pendant tout le mandat précédent 

(2008-2014), les dépenses liées à la masse salaria-

le ont stagné autour de 1,2 M€. Mais au compte ad-

ministratif 2014, ça passe à 1,3 M€, à 1,4 M€ en 

2015 et 1,5 M€ au budget 2016. En gros, la munici-

palité cale ses dépenses sur ses recettes … Or, en 

même temps, il n’est pas prévu d’investissement 

significatif ; pour des logements sociaux à la gare, 

pour agrandir la bibliothèque, pour construire des 

ateliers municipaux ou pour acquérir la cave coopé-

rative, le budget 2016 se contente d’études. Aussi, 

dans un contexte où nombre de collectivités aug-

mentent la pression fiscale, nous avons proposé de 

baisser les taux de la fiscalité à Paulhan, de façon à 

générer les recettes suffisantes pour le fonctionne-

ment et pour les investissements dans la commune. 

Nous n’avons pas non plus voté les budgets de 

l’eau et de l’assainissement qui financent des sché-

mas directeurs, deux compétences qui seront trans-

férées à l’intercommunalité au 1er janvier 2018. Il 

serait préférable de réaliser des investissements 

utiles, comme la construction d’un second clarifica-

teur à la STEP, car nous ne savons pas quelles se-

ront les priorités d’investissement de la Communau-

té de communes après 2018. 

Enfin, nous avons été entendus par le Conseil pour 

reporter le vote sur le compteur de gaz 

« intelligent » Gazpar ; une réunion publique devrait 

être organisée préalablement à toute convention 

avec GRDF. 

  A. DJUROVIC  -  L. DUPONT  -  F. HEREDIA  -   

S. MUTUEL  /  J. ROIG 

LISTE « PAULHAN AVENIR » LISTE « PAULHAN DEMAIN » 

 

Tribune Libre 
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VISITE - DEGUSTATION - VENTE 

43 Rue des Lavandes 

34230 PAULHAN 

Tél: 04.67.25.04.40 

APICULTEUR DEPUIS 1960 

MIEL ROUQUETTE 

Magasin de vente ouvert  
du MARDI AU SAMEDI
9H-12H       14H30-18H 

TOUS LES PRODUITS DE LA RUCHE 

 



 

Numéros utilesNuméros utilesNuméros utiles   
 

SERVICES PUBLICS 
Mairie       04 67 25 00 08 

19 cours National     Fax 04 67 25 28 91 
Du lundi au vendredi 9h-12h et 14h-17h 

2ème samedi du mois 9h-12h      

Police Municipale     04 67 25 15 69 

19 cours National     Fax 04 67 25 28 91 
Du lundi au vendredi 8h15-12h30 et 13h45-17h15 

Sauf jeudi 8h00-12h30 et 13h45-17h15 
2ème samedi du mois 8h30-12h      
 

EHPAD Résidence Vincent Badie    04 67 25 28 80 

10 route de Campagnan 
 

Bibliothèque municipale Jeanne GRIZARD  04 67 25 00 89 
20 boulevard de la Liberté 
 

Poste       04 67 25 01 79 
Avenue Paul Pélisse 

Plateforme POSTE     04 99 57 21 55 

ZAE La Barthe 
 

ÉCOLES   
Groupe scolaire Arc-en-Ciel  
260 route d’Usclas     04 67 25 05 00  

École maternelle Françoise DOLTO 
Rue Docteur Batigne     04 67 25 01 57 

ALIAE (Accueil de Loisirs Intercommunal Associé à l’Ecole) / TAP (Temps d’Ac-
cueil Périscolaires) / Cantine scolaire / ALSH (Accueil de Loisirs Sans 

Hébergement) 
1 rue Notre Dame      04 67 25 05 23 

Collège Emmanuelle Maffre-Baugé 
84 rue Joliot Curie      04 67 25 00 17 
 

CRÈCHE 
Crèche Mutualiste « A Pas de Loup » 

64 rue Paulette Hauchard     04 67 38 21 38 
 

SANTÉ  
Pharmacie du Cours      
38 rue de Metz      04 67 25 00 45 

Pharmacie Feulie      
6 place de la République     04 67 25 00 43 
 

Infirmiers 
Fabienne DOUVILLIER      04 67 25 01 92 
Florence MONLUC       04 67 25 17 63 

Centre Médical Infirmier St Sébastien     
Jean-François VENTURINI     06 13 17 28 84 

Françoise VENTURINI     06 64 87 65 95 

Hélène SERRANO-SATGER     06 19 77 55 07 
Jacqueline MOSES      06 08 35 68 41 

Marlène DEBACHE      06 87 73 48 59 
 

Sage-femme 
Cindy COTTEAUX      06 83 66 55 56 
 

Médecins 
Robert Di Martino      04 67 25 25 65 
Véronique JOURDAN     04 67 25 25 65 

Olivier MERIC      04 67 25 18 32 
 

Pédicure-Podologue 
Mireille DELPRAT      04 67 25 24 08 
 

Ambulances 
Ambulances Paulhanaises     04 67 25 00 02 
 

Masseurs Kinésithérapeutes 
Yves et Juliette BAISSE     04 67 25 11 88 
SCM BERMOND BONNIOL     04 67 25 04 48 
 

Orthophonistes 
Julie CHARMETANT     04 67 24 83 48 
 

Dentistes 
Catherine BONNET CHARTREAU    04 67 24 00 34 

Nicolas JACQUEY      04 67 24 00 34 
 

Vétérinaire 
Lionel MATHEZ      09 61 20 19 75 
 

Taxi Paulhan 
Laurent Marani      04 67 25 19 77 

      Port 06 14 95 96 21 

Associations paulhanaisesAssociations paulhanaisesAssociations paulhanaises   
JEUNESSE 

Association Laïque Parents d’élèves Collège Paulhan (ALPE)   06 70 453 453   
M. VUILLERMOZ / M. Jean-Claude ROUSSE 
Association Sportive Collège      04 67 25 00 17 

M. Stéphane RUSSO 
Foyer Socio-éducatif Collège (FSE)     06 70 25 00 17 

M. Philippe PLATRIEZ 
Coopérative scolaire Ecole maternelle F. DOLTO    04 67 25 01 57 

Mme Valérie LAINE  
Coopérative scolaire Groupe scolaire Arc-en-Ciel    04 67 25 05 00 
Mme Virginie AZAIS-BOYER  

Jeunesse et Loisirs       04 67 25 23 07 
M. Raymond ARNAUD 

Les Canaillous (associations parents élèves)    06 89 08 87 37 
Mme Vanessa LE TURNIER 
FCPE Paulhan (association parents élèves)    06 17 09 17 50 

M. Boris MUTUEL 
BIEN CHEZ NOUS, NOU !       06 72 49 48 89 

Mme Corinne OLIVER 
PATRIMOINE 
G.R.A.P.P        06 60 86 48 96 

Mme Christine VEZIAN 
Les Amis de Paulhan       04 67 25 05 60 

M. Jean-Louis LACOMBE 
ANIMATION MUSICALE 
La Candaurade (chorale)      04 67 44 88 53 

Mme Bernadette RIGAUX 
SOUVENIR 

P.G et C.A Algérie, Tunisie et Maroc     04 67 25 23 07 
M. Raymond ARNAUD 
Souvenir Français       04 67 25 18 70 

Mme Martine SARDA 
U.N.C Anciens Combattants      04 67 25 19 94 

M. Jean-Jacques LEBREAU 
HUMANITAIRE 
Croix Rouge Française      04 67 25 06 41 

Mme Martine PAGES       04 67 25 24 46 
Secours Catholique       04 67 25 06 78 

Mme Paule GABRIAC 
Secours Populaire       04 67 25 23 19 

Mme Nicole GUERRE 
La Ligue Contre le Cancer      06 79 79 51 09 

M. Marcel DEBRABANT 
CULTURE 
Amicale du Jumelage Paulhan Krailling (AJPK)    04 67 96 54 82 

Jumelage avec Krailling en Allemagne 
Mme Simone LERCH      
Amicale Paulhanaise Autour de Stefanik (APAS)    04 67 25 06 27 

Jumelage avec Brezova pod Bradlom et Kosariska en Slovaquie 
M. Joël DIAZ 
Boulevard de la Liberté (Bébés lecteurs)      06 27 20 68 41 

Mme Hélène DESSEAUX 
Foyer Rural (scrabble, travaux manuels)     04 67 25 00 40 

M. Jean-Marie SERT 
HISTOIRE D’ETRE (bien-être, épanouissement de la personne)   06 99 07 67 59 

Mmes Andrée DUVAL / Brigitte EYRAUD / Anne PANNETIER   04 67 25 25 98 
Key-Lan (informatique)      04 67 25 10 63 

M. Roger AMAT 
K.Brouss (développer échanges culturels Afrique/France)    04 67 25 32 20 

Melle Corinne AUGUSTE      06 07 28 96 07  
Lou Récantou (Dessin, peinture)     04 67 25 18 45 

M. Jean-Marie DOMITILE 
MYSTERY (Projets artistiques amateurs)     06 35 46 91 20 
Mme Claude GRANIER / M. Auréllien VADANT 

Qu’est-ce-qu’on attend (évènements socio-culturels,    07 68 38 73 88  
actions environnementales) 

Atelier DAVIT 
SIMBO (Voie de communication entre l’Afrique et le monde)   06 82 32 80 08  
Mme Sandra DRAME 

UNRPA 3ème âge (lotos, sorites, voyages)    04 67 25 00 47 
Mme Jacqueline MAFFRE 

SPORT 
Association Paulhanaise Multi-Sports (APMS)    06 68 31 46 51 
M. Benjamin PAMELLE  

Cyclo-club paulhanais       06 71 71 08 12  
M. Adolphe BERNAD 
E.S.P.P Football        06 23 33 60 93  

M. Stéphane MOUTON/Mme Magali BASTIDE      
Stade des Laures Paulhan / Stade Batal Pézenas    

E.S.P Pétanque       04 67 25 09 99  
M. Jean-François QUEROL      06 30 28 75 50  

E.S.P Tambourin       06 20 84 84 04  
M. Alexandre MAURI 
Foyer Rural (randonnée)      04 67 25 00 40  

M. Jean-Marie SERT 
La Gaule Paulhanaise (pêche)      04 67 25 23 88  

M. Jean-Pierre COLLET 
Lou Récantou (aïkidio, danse, zumba, yoga)    04 67 25 18 45  

M. Jean-Marie DOMITILE 
Paulhan Handball Club      06 83 89 22 35  
Mme Caroline JOURDAN 

Saint Hubert La Chasse      06 27 83 11 34  
M. Bruno PEDRO 

SHINSHIN AIKI RYU (cours Qi Gong, Tuina)    04 67 25 20 19  
Mme Jacquie PAOLINI 
Professeur        06 78 22 19 05  

ENERGY’M LATINO (STUDIO B)      06 11 57 66 42  

Mme Béatrice GAL 
Tennis Club Paulhan       04 67 38 13 64  
M. Christophe GRANIER / M. Cyril PERRIER     06 15 80 85 60  

AUTRES 
A Cloche Patte (protection animale)     06 88 59 79 35  

Mme Géraldine SUBRA 
Amicale des Sapeurs-Pompiers      06 14 87 72 27  

M. Alain GASC 
Association des Commerçants et Artisans de Paulhan (ACAP)   04 34 45 09 74 
M. Alexandre PAGES  

Au-Delà de Nos Limites (Evènements sportifs/culturels (ADNL)  06 13 27 37 76 
M. Alexandre PAGES 
Comité des Fêtes       06 80 46 83 05 

Mme Jany TAFFALA 
La Pomponnette (Stérilisation et castration des chats de la rue   07 81 26 74 30 

et leurs soins de la vie quotidienne) 
Mme Véronique QUINONERO 
Les Vignerons du Paulhanais      06 88 31 45 83  

Mme Marielle BALLESTER 
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